
Stage d’initiation
Le stage Mix DJ est une initiation de 
8 heures à raison de 2 samedis de 4 
heures. Il s’agit de découvrir le matériel 
(logiciel de mix, contrôleur DJ…), les bases 
du mix (la sélection des morceaux, les 
techniques d’enchainements et de mix…), 
les techniques et les fonctions essentielles 
(le scratch, les effets et les boucles).

Objectif : permettre aux stagiaires de 
réaliser leur propre mix sur ordinateur, 
avec logiciel et contrôleur DJ, quel que 
soit le style de musique.

Ce stage sera animé par Manuel Cano, 
animateur du centre multimédia et DJ 
amateur.

Contenu de la formation
La formation est proposée sur deux de-
mies-journées.     
Au programme :

• Bref historique des dj’s et du mix
• Présentation de la configuration et du 

matériel
• Découvrir le logiciel et le contrôleur DJ
• Acquisition et gestion des fichiers audio
• Quelques notions de théorie musicale
• Techniques d’enchainements et de mix
• Les effets, les boucles, les samples
• Enregistrer, diffuser ses mixes
• Ressources et inspirations
• Conseils (achat de matériel, configura-

tion, pratiquer, culture musicale…) 

 

• Exercice et pratique sur le matériel à 
chaque étape

• Réalisation d’un mini-mix avec ses 
propres morceaux (5 – 10 morceaux)

Matériel à prévoir :

• Stockage usb (clé usb ou disque dur 
externe)

• Une sélection de vos musiques (5 à 10 
titres)
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centre multimédia
Organisation d’un stage Mix DJ

Le centre multimédia de Saint-Jean-de-Muzols, géré par ARCHE Agglo, organise, 
au mois de mai, un stage de Mix DJ. Cette initiation est proposée par Manuel 
Cano, animateur du centre multimédia. Les inscriptions sont ouvertes.

Infos pratiques
Samedi 18 mai et samedi 25 mai 2019 / de 14h à 18h
Tout public, à partir de 12 ans

Inscriptions obligatoires. 
Date limite d’inscriptions : samedi 11 mai 2019

• mail : stage.mix.dj@archeagglo.fr
• tél. : 04 75 07 20 33
• au centre multimédia : 1 ter chemin de Martinot 07300 Saint-Jean-de-Muzols

Tarif : 25 € les 2 séances + accès au matériel du centre multimédia toute l’année,  
pour pratiquer (voir conditions avec l’animateur)


